
INOVALYS REUT-IAA Tableau de synthèse

filière Eaux Usées Traitées recyclées ("EUTR")

filière Eaux Recyclées :

 Eaux Recyclées issues des Matières Premières ("ERMP") 

et Eaux de Processus Recyclées ("EPR")

Décret n°2024-769 du 8 juillet 2024

utilisation NON AUTORISEE comme "eau ingrédient" entrant dans la composition des denrées alimentaires finales utilisation AUTORISEE comme "eau ingrédient" entrant dans la composition des denrées alimentaires finales

Contexte réglementaire

Décret n° 2024-33 du 24 janvier 2024

Arrêté du 8 juillet 2024

Définitions

Utilisations possibles

Préparation, transformation et conservation de toutes les denrées et marchandises destinées à l'alimentation humaine, 

y compris pour procéder au néttoyage des locaux, installations et équipement, que ce soit :
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INOVALYS REUT-IAA Tableau de synthèse

filière Eaux Usées Traitées recyclées ("EUTR")

filière Eaux Recyclées :

 Eaux Recyclées issues des Matières Premières ("ERMP") 

et Eaux de Processus Recyclées ("EPR")

Qualité des eaux

Eaux Usées  ("EU")

 => traitement préalable obligatoire en STEU-ICPE

 = Eaux Usées Traitées ("EUT")

Les EUT doivent respecter les critères d'émission réglementaires "classiques" définis par arrêté préfectorale
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 => Caractérisation approndie de l'EUT :

A
rt

ic
le

 3
 -

 II
I

(a
rr

êt
é 

du
 0

8/
07

/2
02

4)

Propositions INOVALYS :
Type analyses à réaliser sur EUT (détail ci-dessous)

A
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INOVALYS REUT-IAA Tableau de synthèse

puis :

 => traitements complémentaires spécifiques

 = Eaux Usées Traitées Recyclées ("EUTR")

puis :

 => "analyse des dangers" sur l'EUTR (par l'exploitant) (selon article 4) :  => "analyse des dangers" sur l'ERMP ou l'EPR (par l'exploitant) (selon article 5) :

puis :

 => Détermination (par l'exploitant lui-même) du niveau de qualité attendu des EUTR en fonction des usages envisagées
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Propositions INOVALYS :
Type analyses à réaliser sur EUTR (détail ci-dessous)

B

Propositions INOVALYS :
Type analyses à réaliser sur ERMP ou EPR (détail ci-dessous)

B
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INOVALYS REUT-IAA Tableau de synthèse

Exigences de qualité des EUTR : Exigences de qualité des ERMP ou EPR :

Ces exigences de qualité sont indiquées en Annexe 2  de l'arrêté du 08/07/2024 (1er tableau ci-dessous )

Pour des paramétres spécifiques mis en évidence éventuellement par l'analyse des dangers, les exigences de qualité sont définies en 

complément par l'exploitant lui-même

Ces exigences de qualité sont indiquées en Annexe 2  de l'arrêté du 08/07/2024 (2ème tableau ci-dessous )

(Y compris pour les paramétres spécifiques mis en évidence éventuellement par l'analyse des dangers)
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Définitions :
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INOVALYS REUT-IAA Tableau de synthèse

Analyses sur Eaux Usées Traitées ("EUT")
(= "Eau brute" en sortie de station d'épuration)

bilan : "REUT-IAA-EUT"  (en EDD-DIV)

I - a : paramètres réglementés pour les EDCH faisant l'objet d'une limite de qualité définie 

à l'annexe II de l'arrêté du 11 janvier 2007

+

I - b : paramètres complémentaires microbio selon règlement CE 2073/2005
(Salmonella spp, Listéria monocytogenese, Entérobactéries, Staphyloccoques à coagulases +)

+

I - c : paramètres complémentaires contaminants réglementés selon réglement UE 

2023/915

Propositions INOVALYS : type analyses à réaliser

Analyses sur Eaux Usées Traitées Recyclées ("EUTR"), 

sur Eaux Recyclées issues des Matières Premières ("ERMP"), ou sur Eaux de Processus Recyclées ("EPR")

Bilan : "REUT-IAA-EUTR"   (en EDA-DIV)

I - a : paramètres réglementés pour les EDCH définis à l'annexe I de l'arrêté du 11 janvier 2007

+

I - b : paramètres complémentaires microbio selon règlement CE 2073/2005
(Salmonella spp, Listéria monocytogenese, Entérobactéries, Staphyloccoques à coagulases +)

+

I - c : paramètres complémentaires contaminants réglementés selon réglement UE 2023/915

A

B
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